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Contexte général – Présentation du bassin versant

Le Comité Régional Eau et Produits Phytosanitaires de Haute-Normandie a confié à l’AREHN (Association Régionale de l’Environnement de Haute Normandie) en 2001 une étude régionale dont le but était de synthétiser les connaissances sur l’état du milieu par rapport aux produits phytosanitaires puis de proposer des bassins versants prioritaires pour lesquels l’état de contamination des eaux est important et les risques de transferts avérés.

Le bassin versant de l’Austreberthe et du Saffimbec, correspondant aux critères de sélection, a été choisi comme site pilote pour réaliser un diagnostic complet du secteur puis proposer des actions adaptées au contexte local en vue de réduire la contamination des eaux par les produits phytosanitaires.

Le diagnostic à réaliser doit permettre de : 

· dresser un état zéro du milieu et de son état d’altération,

· indiquer le fonctionnement du bassin versant de façon à comprendre le mode de circulation des eaux et ainsi définir les voies de transferts des produits phytosanitaires,

· recenser de façon exhaustive les différents utilisateurs et permettre de caractériser les pratiques plus ou moins à risque,

· évaluer des risques de pollution par les produits phytosanitaires résultant de la combinaison entre le comportement du milieu physique et les pratiques des utilisateurs. L’objectif est de hiérarchiser ces risques et de distinguer ceux relatifs aux eaux de surface et ceux relatifs aux eaux souterraines. 

· définir un plan d’actions adaptées au contexte local de façon à orienter des efforts hiérarchisés en fonction des différents utilisateurs et des secteurs présentant une vulnérabilité plus ou moins élevée

· préciser les indicateurs de suivi des actions pour évaluer leurs impacts.

Le bassin versant de l’Austreberthe est situé en bordure sud du département de Seine Maritime. Partie intégrante du Pays de Caux, il s’étend sur une superficie de 21 558 ha, répartis sur un territoire de 31 communes. Son seul affluent est le Saffimbec.

Les deux rivières sont peu sinueuses, elles drainent des bassins versants importants constitués de vallons secs puis évoluent chacune dans des vallées étroites, dominées par d’importants plateaux.

C’est un bassin versant où coexistent agriculture avec des exploitations de grandes cultures, d’élevage, d’arboriculture, et urbanisation avec deux villes de taille moyenne Pavilly et Barentin. Le secteur est également traversé par la voie de chemin de fer Paris-le Havre longeant le réseau hydrographique ainsi que par l’autoroute A29.

Le développement des infrastructures couplé à l’urbanisation croissante du secteur a modifié au cours des 30 dernières années le paysage local et le mode de circulation des eaux.

Les zones boisées sont présentes en amont de Pavilly puis au débouché de la rivière dans la Seine à Duclair.

Le bassin versant se situe sur substrat crayeux : la craie apparaît sur les versants, principalement ceux exposés au sud et à l’ouest, les versants opposés sont composés de limons ou d’argile à silex. Le plateau est recouvert de limons cultivés de façon intensive. Les bords où affleurent les formations à silex sont plutôt utilisés pour les pâtures et les bois, les versants en forte pente sont boisés.

Un système complexe de failles et de flexures prolongeant la faille de la Seine est à l’origine des formations karstiques de la craie se traduisant en surface par des zones d’infiltration dans les vallées sèches ou des bétoires.

Enfin d’après la carte de l’aléa érosion élaborée par l’INRA, c’est un bassin où l’aléa érosion est maximum.

1 Méthode d’étude à suivre

Il s’agit de caractériser sur le bassin versant l’ensemble du fonctionnement Entrées-Vecteurs-Cibles, de manière à définir des priorités d’actions adaptées au contexte local. 
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C’est la traçabilité des produits phytosanitaires depuis le lieu de leur utilisation jusqu’à leur détection dans les eaux qui doit être établie. 

La méthode à suivre est présentée par le synoptique suivant  :

2 Contenu de la prestation

2.1 Données nécessaires à l’étude

2.1.1 Données existantes

De nombreuses données et études existent sur le secteur. Ces documents seront mis à disposition par la Fédération ou par les autres partenaires de l’étude (AESN, DIREN, SRPV, CA76 principalement).

Elles devront être rassemblées par le bureau d’étude avec la collaboration du Comité de Pilotage. Il s’agit : 

· Synthèse d’enquêtes sur l’utilisation des produits phytosanitaires des communes de l’Austreberthe-Saffimbec, réalisée par le SRPV pour le CREPP de haute Normandie en juillet 2002.

· L’Austreberthe : impact de l’occupation des sols sur l’hydraulique, DIREN, 1999.

· Etude Environnementale du captage de Limesy, SIAEP de l’Austreberthe, 1997.

· Etude de conception d’ouvrages de lutte contre le phénomène de turbidité sur le captage de Limesy, SIAEP de l’Austreberthe, 2001.

· RA cantonal 1988 et 2000.

· Liste SIRIS 1996 pour le département 76, SRPV.

· Contamination des eaux superficielles de Hautes Normandie par les produits phytosanitaires – Aperçu historique de la contamination de l’Austreberthe entre 1997 et 2003, DIREN, 2003.

· Données de qualité des eaux de la DDASS sur les 3 captages AEP.

· Informations sur la nappe de la craie issue de l’étude CGG : couches d’information géographiques (bassins versants souterrains, courbes piézomètriques Iso 5).

· Carte des sols de haute Normandie au 1/250 000.

· Bassin versant de l’Austreberthe : limites de bassin versant superficiel, cours d’eau et axes d’écoulement temporaire, données cartographiques (DRDAF 76).

· Document de description des aménagements hydrauliques présents sur le bassin, Fédération.

2.1.2 Acquisition de nouvelles données

2.1.2.1 Etat de qualité du milieu

L’objectif est de caractériser l’état actuel de qualité des eaux ainsi que son évolution à partir des données collectées en eau de surface et en eau souterraine (DDASS, DIREN, CSP…) et à en faire une synthèse avec plan de situation des points de prélèvement.

Le bureau d’étude recherchera également s’il existe des zones d’intérêts environnementales sur le bassin versant et identifiera les activités susceptibles de subir des dommages en cas de dégradation de la qualité des eaux.

Ce travail a pour objectif de définir les enjeux du diagnostic puis intégrer les actions ultérieures en fonction des attentes locales.

Dès le démarrage d’étude  des prélèvements en eaux superficielles sur les 2 rivières en amont de leur confluence seront effectués à raison d’une périodicité mensuelle. 

Le bureau d’étude devra par ailleurs sélectionner rapidement une dizaine de points de prélèvements en eaux souterraines (zone de sources, forages industriels) pour lesquels des analyses trimestrielles (hautes eaux, basses eaux + 2 dates intermédiaires) seront pratiquées. Une carte indicative des points de prélèvements potentiels figure en annexe. Le captage de Limesy et la source de Duclair devront être intégrés à ce suivi.

Les analyses doivent permettre :

· de réaliser une sorte de screening des molécules phytosanitaires présentes dans le milieu : pesticides azotés, chlorés, produits dégradations des triazines, urées substituées, ainsi que les dérivés acides et glyphosate avec son produit de dégradation AMPA (ces derniers uniquement en eaux superficielles). Ce panel comprend des produits utilisés par différents types d’utilisateurs.

· d’analyser d’autres indicateurs de qualité du milieu : nitrates, nitrites, azote kjeldahl, bore, chlorure, DBO5 et DCO.

Ces analyses et prélèvements seront rémunérés suivant les quantités réellement réalisées. Les analyses seront obligatoirement réalisées par un laboratoire agréé par le Ministère de la Santé, les taux de récupération et les seuils de quantification précisés.

2.1.2.2 Identification des facteurs de risques de transfert

Le bureau d’étude devra collecter l’ensemble des paramètres ayant un rôle sur les modes de transferts : 

· type de sol : étant donné qu’il n’existe pas de carte des sols adaptée à l’échelle du bassin versant, il sera nécessaire de prévoir une phase terrain de façon à réaliser une typologie des sols du secteur, et leur répartition spatiale. Le Bureau d’étude établira son offre sur la base d’une trentaine de toposéquences. Le choix de leur positionnement devra être explicité pendant l’étude. 

Les éléments pédologiques (RU, Hydromorphie…) utilisés pour classer les sols en fonction de leur influence sur les transferts (ruissellement, infiltration) devront être précisés et des cartes thématiques élaborées. Les critères de choix pour le classement des sols devront être explicités.

· La topographie : la pente est un facteur à prendre en compte car elle influe sur le ruissellement, une cartographie des pentes sera effectuée en précisant les critères de choix des seuils utilisés. 

· La géologie et l’hydrogéologie : une description de la géologie et de l’hydrogéologie  sera réalisée en précisant les caractéristiques à prendre en compte pour estimer la vulnérabilité de l’aquifère. 

Un recensement des zones d’infiltration directes (bétoires, marnières, dolines, talwegs fissurés) sera prévu avec observation sur le terrain. Le bassin d’alimentation directe des zones d’infiltration considérées comme contributives sera dessiné. Ces informations seront cartographiées.

Le bureau d’étude devra proposer dans son offre un suivi des écoulements rapides afin d’estimer la part de ces transferts par rapport à l’ensemble des écoulements du bassin versant. Une des principales émergences sera suivie en continu (débit, turbidité, conductivité et température) pendant la durée du diagnositc.

En option, le bureau d’étude pourra proposer la réalisation d’éventuels traçages (après avoir pris connaissance des traçages déjà réalisés) s’il estime que leurs réalisations apportent des éléments utiles pour évaluer les interactions entre écoulement de surface et eaux souterraines.

· Mode d’occupation des sols : la description du mode d’occupation des sols sera présentée sous-forme cartographique en précisant la répartition des surfaces en zones urbanisées, prairie, forêt.

Les modifications apparues au cours des 20 dernières années seront étudiées à partir de la comparaison de 2 missions de photos aériennes et du Recensement de l’Agriculture (1979 et 2000).

L’étude du pédo-paysage couplée à l’occupation du territoire permettra de proposer un découpage du bassin versant en sous-bassins versants de caractéristiques similaires. Une carte simplifiée de l’orientation principale de l’occupation des sols par sous-bassin est présentée en annexe.

· Hydrologie : la densité du chevelu hydrographique sera définie et une reconnaissance de l’état des berges sera effectuée (végétation en place, occupation des sols des parcelles limitrophes). Une carte représentant les risques de transfert direct vers les eaux de surface sera effectuée.

· Données pluviométriques : description du climat et récupération des données pluviométriques de la station de Pissy sur 30 ans. L’objectif est d’identifier les évènements climatiques générant des phénomènes de ruissellement. Les mesures hydrométriques réalisées par la DIREN à la station de Duclair peuvent à ce titre être utilisées pour mettre en relation pluviométrie et débit.

Le Bureau d’étude réalisera ensuite un croisement des paramètres jouant un rôle positif ou négatif dans les transferts de produits phytosanitaires vers le milieu récepteur. Ce type d’approche n’a pas pour ambition de mesurer le flux de pollution mais d’effectuer une analyse qualitative des risques. 

Les données seront présentées sous-forme cartographique grâce à la mise en œuvre d’un SIG. Une validation terrain du SIG devra être prévue. 

2.1.2.3 Identification des pratiques à risque

L’objectif du travail est de :

· lister les matières actives utilisées globalement,

· identifier les matières actives spécifiques aux différents utilisateurs,

· proposer une liste de matières actives à rechercher localement dans les eaux,

· prévoir les dates d’apparition de certaines matières actives dans les eaux en fonction des périodes de leur utilisation en parallèle des périodes de ruissellement et de recharge des nappes,

· identifier les risques de pollutions diffuses et de pollutions ponctuelles.

Pour ce faire, des enquêtes seront à réaliser auprès des différents utilisateurs : 

· au niveau de la profession agricole,

Les itinéraires techniques seront récupérés auprès des organismes de conseils (Chambre d’Agriculture, prescripteurs, SRPV) de façon à dégager un itinéraire « le plus usité » par culture sans oublier les cultures spécialisées,

Une quarantaine d’enquêtes sera effectuée auprès d’agriculteurs responsables (président de GDA, GVH…) représentatifs des différentes filières, répartis sur le bassin versant.

Mis à part l’identification des itinéraires techniques, des informations seront acquises sur les manipulations avant et après les traitements et les risques induits.

Le questionnaire devra également permettre de tester la motivation de la profession agricole vis-à-vis de la problématique phytosanitaire.

Le questionnaire d’enquête devra être validé par la Chambre d’Agriculture, le SRPV, et Arvalis.

· Au niveau des autres activités.

Pour les pratiques concernant les communes du bassin versant, le bureau d’étude travaillera en concertation avec le SRPV à partir des enquêtes déjà réalisées.

Pour les particuliers, les informations seront collectées auprès des jardineries et des sociétés d’entretien d’espaces verts pour les résidences.

La méthode SIRIS sera utilisée pour classer les matières actives vis-à-vis des eaux superficielles et des eaux souterraines.

Un critère supplémentaire sera introduit : en fonction des dates d’application, les produits phytosanitaires épandus lors de période à risque vis-à-vis du ruissellement ou de l’infiltration (période de recharge des nappes) seront identifiés.

A la fin de ce travail, le bureau d’étude sera en mesure de proposer une liste de produits à rechercher prioritairement dans les eaux superficielles et souterraines.

2.2 Hiérarchisation des risques

Le croisement des données devra permettre l’identification des zones les plus vulnérables. 

Des cartes thématiques (risques liés au ruissellement, risques d’infiltration…) seront réalisées de façon à représenter les modes de transfert sur le secteur d’étude et orienter par la suite les actions correctrices de façon adaptée à chaque problématique.

Le SIG constitue un outil de travail qui doit permettre d’orienter les actions sur le bassin versant et à ce titre être le plus explicite et facile d’utilisation. Dans son offre, le Bureau d’Etudes donnera toutes les informations sur le sujet, ainsi qu’une présentation détaillée tant du point de vue technique que financier.

Le bureau d’étude précisera également le type de SIG et de logiciel qu’il compte utiliser. L’offre devra comprendre le coût d’acquisition des couches thématiques dont il aura besoin.

Les résultats seront présentés sous-forme de schémas simples rappelant les phénomènes mis en jeu. Il s’agit de montrer par une démarche d’expertise l’articulation entre les différents facteurs du milieu physique, de l’utilisation des produits et de la qualité des eaux.

Les conclusions devront porter sur : 

· les principales cause de pollutions ponctuelles et diffuses,

· la nature des zones d’émission et de réception des contaminants,

· les mécanismes prioritaires qui interviennent sur les transferts vers les ressources en eau,

· l’ampleur de la contamination.

2.3 Propositions d’actions 

Comme tenu des résultats du diagnostic et de leur interprétation, le bureau d’étude proposera un programme d’actions en concertation avec les partenaires. Les actions seront décrites selon les publics concernés (milieu agricole, collectivité…) et en fonction des caractéristiques du territoire de façon à hiérarchiser les actions selon leur impact probable sur la qualité des eaux et la marge d’amélioration correspondante.

Les propositions seront présentées sous la forme d’un document qui donnera pour chaque action son intitulé, le type d’acteurs concernés, les partenaires susceptibles d’intervenir au niveau technique, humain et financier.

Le Bureau d’Etudes devra proposer la mise en place d’un suivi de surveillance des eaux avec précisions quant aux protocoles de prélèvements et d’analyses d’eau pour les eaux superficielles et souterraines.

Le choix des matières actives à analyser devra être proposé en accord avec le Comité de Pilotage ainsi que les sites de prélèvements et la périodicité des analyses.

Pour ce faire, il peut être nécessaire d’installer des stations de prélèvements asservies aux débits ainsi que la mise en place de piézomètres. 

Le bureau d’étude devra proposer un chiffrage pour ces investigations complémentaires.

L’intégration des données au SIG devra être prévue.

2.4 Indicateurs d’évaluation des actions 

En fonction du programme d’actions préconisé, le Bureau d’Etudes devra proposer une liste pertinente d’indicateurs à suivre afin d’évaluer l’efficacité des actions entreprises.

Différents types d’indicateurs devront être proposés : indicateurs d’actions (nombre de réunions réalisées, de courriers envoyés, de diagnostics d’exploitation réalisés…), indicateurs de modification du milieu (nombre d’hectare de bandes enherbées implantées, évolution de l’occupation du sol…), indicateurs de résultats (cf suivi de qualité des eaux).

2.5 Investigations optionnelles

Certaines propositions découlant du diagnostic nécessiteront des investigations complémentaires que le bureau d’étude proposera en option :

· Diagnostic détaillé sur un ou plusieurs sous-bassin versant. L’objectif sera de travailler à l’échelle parcellaire avec les agriculteurs, de façon exhautive avec les acteurs du territoire. Au final, un programme d’actions concerté pourra être construit. 

Le ou les sous-bassins choisis serviront de référence en vu d’étendre les actions sur l’ensemble du bassin.

Le bureau d’étude devra chiffrer ce travail pour deux types de sous-bassins : un sous-bassin typiquement rural et un sous-bassin urbanisé.

· Réalisation du suivi de surveillance de qualité des eaux post diagnostic.

3 Organisation de l’étude

3.1 Réunions prévues

L’étude sera suivie par un Comité de pilotage qui se réunira régulièrement au cours de l’étude pour valider les travaux du bureau d’études, faire des choix stratégiques s’il est nécessaire.

Il est prévu :

· Une réunion de lancement de l’étude,

· quatre réunions intermédiaires,

· une réunion finale.

Pour chaque réunion, le bureau d’études devra prévoir une présentation Power Point. 

Le compte rendu des réunions est à la charge du Bureau d’Etudes. 

3.2 Calendrier prévisionnel 
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Taches

 - Réunion de démarrage

 - Connaissance des éléments bibliographiques existants

 Caractéristiques milieu physique

 - Cartographie des types de sols

 - Identification des zones infiltrations directes

 - Etude pédo-paysagère, géomorphologie

 - Etude climato-hydrologie

 - Synthèse état de qualité des eaux

 - Synthèse milieu physique

 - Réunion intermédiaire

 - suivi sources

Enquêtes utilisateurs

 - Mise au point de l'échantillon

 - Enquêtes agricoles

 - Enquêtes autres

 - Synthèse

 Hiérarchisation**

 - Analyse des transferts

 - Validation terrain

 - Elaboration cartes SIG

 - Réunion intermédiaire

 Suivi qualité des eaux

 - Eaux surface (2 points X 12)

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

  -Recherche points prélèvements

 - Eaux souterraines (10 points X 4)

X

X

X

X

X

X

X

X

 Propositions plan d'actions

 Calendrier/indicateurs

 Réseau de surveillance - définition

 - réunion intermédiaire

 - Elaboration du rapport final

 - Réunion finale

Option 1 - traçage

Traçage

Option 2 - Diagnostic sous-bassin (si 1 ss-bv)

Echantillon/prise de contact

Diagnostics parcellaires (30)

Recensement autres utilisateurs et enquêtes

Axes d'écoulements des eaux

3 réunions acteurs locaux

Plan d'actions

Réunion finale sous-bassin

Option 3 Réseau surveillance 

 - Réalisation de piézomètre

 - Mise en place d'une station asservie débits

 - Analyses



3.3 Cadre du devis estimatif

Tranche ferme : 
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Total HT

1. DIAGNOSTIC TERRITOIRE

 - Bibliographique existante et synthèse

 - Synthèse état de qualité des eaux

 - Cartographie des types de sols (terrain + interprétation)

 - Identification des zones infiltrations directes 

 - Mode occupation des sols

 - Mise en place données SIG

 - Etablissement de la Carte zone insaturée

 - Etude pédo-paysagère

 - Etude climato-hydrologie

 - Suivi d'une source en continu (matériel uniquement)

 - Rapport intermédiaire

2. DIAGNOSTIC UTILISATEURS

Enquêtes utilisateurs

 - Mise au point de l'échantillon

 - Enquêtes agricoles

 - Enquêtes autres

 - Synthèse utilisateurs

3. HIERARCHISATION

 - Analyse des transferts

 - Synthèse SIG

Rapport Intermédiaire

4. SUIVI MILIEU 

 Suivi qualité des eaux pendant le diagnostic

 - Eaux surface (2 points mensuels)

Prélèvements

analyses

Synthèse

 - Eaux souterraines

 Recherche points prélèvement

 10 prélèvements trimestriels

Prélèvements

Analyses

Synthèse

5. PLAN ACTIONS

 - Propositions plan d'actions

 - Calendrier/indicateurs

 - Définition du suivi de surveillance de qualité des eaux

 - Rapport Intermédiaire

Rapport Final

6. ORGANISATION

 - Réunions avec le Comité de Suivi

 - Frais déplacement

 - Rapport final

Total Tranche ferme


Les options 

[image: image3.wmf]Option 1 - traçage

Traçage

Total Option 1

Option 2a - Diagnostic sous-bassin agricole

Echantillon/prise de contact

Diagnostics exploitations agricoles (40)

Recensement autres utilisateurs

Intégradation des données au SIG

Axes d'écoulements des eaux

Programme d'action

Réunions acteurs locaux

Réunion avec le comité pilotage

Rédaction document de synthèse

Frais déplacement

Total option 2a

Option 2b - Diagnostic sous-bassin urbain

Recensement des utilisateurs

Prise de contact

Axes circulation des eaux (pluvial, assainissement...)

Enquêtes

Intégradation des données au SIG

Programme d'action

Réunions acteurs locaux

Réunion avec le comité pilotage

Rédaction document de synthèse

Frais déplacement

Total option 2b

Option 3 - Réseau surveillance annuel post diagnostic

Réalisation de piézomètre 

Mise en place d'une station asservie débits

Analyses

Suivi réseau

Total option 3


3.4 Documents fournis

Des rapports intermédiaires seront fournis aux membres du Comité de Pilotage pour chaque réunion intermédiaire de la tranche ferme au minimum 10 jours avant la réunion.

Ces rapports devront être fournis de façon lisible en noir et blanc.

Un document final sera édité en couleur. Le rapport provisoire sera soumis au Comité de Pilotage et amendé si nécessaire avant tirage définitif.

Les frais de reproduction de 20 exemplaires de chaque rapport dont un reproductible sont à la charge du bureau d’étude ainsi que les frais d’envoi.

Au terme de l’étude l’ensemble des documents sera fourni au client sur CD Rom sous-format Word, Excel et Arc View.

Pour les options concernant l’étude de sous-bassin versant, un seul document final de synthèse sera édité en couleur. Un document provisoire sera envoyé avant la dernière réunion par mail. 

- Annexe -
Cartes de présentation

Carte schématique de la typologie des sous-bassins versants en fonction de l’occupation des sols

Carte indicative des points de prélèvements
VECTEURS


(transferts par ruissellements, transferts vers et dans la nappe,…)





CIBLES


(captages, rivières…)





ENTREES DE PHYTO


(agriculture, collectivités, SNCF, autres, …)
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